
















De nombreux atouts pour réussir votre investissement
immobilier-loisirs au Domaine de Val Quéven.

Un avantage exceptionnel avec le
remboursement de la T.V.A.*

Le Domaine de Val Quéven répond aux exigences de
l’arrêté du 14 février 1986 fixant les normes de
classement des résidences de tourisme. En confiant
la gestion de votre appartement par bail commercial
à notre gestionnaire, vous bénéficiez du
remboursement de la TVA, soit 19,6 % d’économie.

Des revenus connus d’avance grâce
au bail commercial

La gestion locative, la maintenance et l’entretien
courant de la résidence sont assurées par le
gestionnaire PRIVILÈGE HÔTELS & RESORTS, et vos
revenus sont fixés à l’avance par bail commercial.
C’est l’assurance d’un investissement sans soucis,
pour une totale tranquillité d’esprit.

Un investissement à la carte

Option 1 : La propriété financière
Vous bénéficiez de revenus fixés par contrat, pour une sécurité totale. Le gestionnaire assure la
recherche des locataires, l’encaissement des loyers, le paiement des charges, et les dépenses
d’entretien. Vous bénéficiez en plus d’un tarif préférentiel, valable dans les Résidences Mer,
Montagne et Ville de PRIVILÈGE HÔTELS & RESORTS (suivant les conditions générales de vente).

Option 2 : L’occupation partielle du logement et revenus attractifs
Vous avez la possibilité d’occuper votre appartement pendant les périodes d’ouverture
de la résidence, tout en bénéficiant de revenus intéressants.

Option 3 : L’occupation personnelle
Votre logement au Domaine de Val Quévenest votre résidence secondaire à part entière,
et le gestionnaire en assure l’entretien et la surveillance. Une gestion sur-mesure. 

*Avantages fiscaux valables pour les seules personnes imposables en France.
* Tax advantages only valid for taxpayers in France.
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LAMOTTE CONSTRUCTEUR est membre de la Fédération des Promoteurs Constructeurs.

Les illustrations sont des interprétations libres de l'artiste réalisées à partir des documents de l'architecte - éléments d'ambiance non compris (stores, végétation, parasols, bancs, etc...). Les plans sont susceptibles de modifications, surfaces
approchées. Les cotes et les surfaces indiquées peuvent varier légèrement en fonction des impératifs techniques, veuillez vous référer aux plans d'exécutions. Les teintes des bâtiments peuvent évoluer en fonction des choix définitifs de
l'architecte. Document publicitaire non contractuel – Visuels : Erwan Boisecq, V. Joncheray, Ville de Quéven. Fotolia - Edition octobre 2009.




